
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Commune de Sedan

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : M2025-11

Date de mise en ligne : Le mercredi 09 avril 2025 à 15:40:02

Date de clôture : Le vendredi 02 mai 2025 à 11:00:00

Titre : FOURNITURE ET INSTALLATION D’EQUIPEMENTS SCENIQUES MOTORISES
A LA SALLE MARCILLET

Descriptif : Le présent marché a pour objet la fourniture et l’installation d’équipements

scéniques à la salle Marcillet.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 22/04/2025 à 17:48:23 ] Bonjour, 

Suite à notre visite sur site le 17/04/2025, nous aurions besoin pour la bonne réalisation du devis et la faisabilité du
projet des informations suivantes:
plan coté d'implantation de la structure portante (IPN), ainsi que de l'étude du plan de charges de celle ci svp

cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 23/04/2025 15:31:12 ] Bonjour, 

L'ensemble des données disponibles en termes de plans de l'existant figurent dans le dossier de consultation. En
complément, un rapport réalisé par SOCOTEC et datant de 2011 sur la solidité à froid des installations
scéniques fixes actuelles a été fourni ; celui-ci donne des indications sur la configuration de la charpente
métallique du bâtiment, ainsi que sur ces éléments constitutifs.
Une visite des combles est possible pour pouvoir préciser la nature et les dimensions des éléments de charpente
au droit des points d'accroche envisagés pour les futurs équipements. L'offre devra indiquer les hypothèses prises
par l'entreprise en termes de charge admissible en chaque point, sur la base des investigations et relevés effectués
au préalable dans le cadre de la visite obligatoire des lieux pendant la période de consultation.
En complément, dans l'optique d'une validation des futurs plans d'exécution de l'entrepreneur retenu, et notamment
des charges admissibles en chaque point d'accroche, un bureau de contrôle sera missionné par la Ville sur cette
opération.

Cordialement 

REGISTRE DES QUESTIONS                                         Edité le 30/04/2025 à 22:03:46                                                       Page n°2 / 2


